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Huissier constate travail

Par samirfrance, le 15/12/2013 à 20:41

Bonjour, est ce que c'est possible de constater mon travail par un huissier dans mon ex
entreprise (résultats et fiches de personnel de mon travail).merci

Par P.M., le 15/12/2013 à 21:42

Bonjour,
Il serait étonnant qu'un huissier accepte de se rendre dans un lieu privé sans décision de
Justice dont l'accès lui serait vraisemblablement interdit par l'employeur et/ou qui ne lui
communiquerait sans doute pas les documents...

Par samirfrance, le 17/12/2013 à 10:18

merci de votre répponse
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